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Extrait du discours des vœux : 

« C’est un plaisir renouvelé de vous retrouver pour cette cérémonie des vœux, à la fois simple et conviviale, somme 
toute, à l'image de notre commune. 

Chaque année est marquée par des perspectives et des évènements, heureux ou malheureux, des douleurs et des 
bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement.  

Le Mot du Maire 

Cette cérémonie est l'occasion de nous souhaiter l'énergie, la force et l'enthousiasme nécessaires pour transformer nos vœux en 
réalité. 

S'il me fallait n'en formuler qu'un pour cette année, je l'emprunterais à ce proverbe "seul on va plus vite, ensemble on va plus loin". 
Notre cap est de nous rassembler pour être plus fort, de privilégier ce qui unit sur tout ce qui divise.  

C'est  vrai à tous les niveaux. 

A Lapan, je n'ai jamais eu d'autres discours ni d'autres vœux que ce rassemblement nécessaire pour aller toujours plus loin. Même si 
"le chef d'orchestre" que je suis est parfois conduit à devoir trancher pour que nous avancions.... 

Au niveau local, il nous faut aussi être rassemblé, surtout face à un horizon où s'amoncellent les nuages financiers liés aux 
contributions que nous impose l'Etat pour réduire ses déficits. C'est ensemble que nous pourrons, dans ce contexte contraint, prendre 
les bonnes décisions pour continuer à faire vivre, développer et faire rayonner notre territoire.  

J’adresse ici même mes remerciements aux adjoints, aux conseillers municipaux pour leur engagement et leur implication ainsi qu’à 
Carine pour son investissement. » 

Annie RADUGET - Maire de Lapan 
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Décisions du Conseil Municipal 
Les comptes-rendus officiels sont consultables sur le tableau d’affichage de la Mairie, en Mairie et sur le site lapan.fr 

Synthèse du Conseil Municipal du 9 février 2018 

q Approuve, à l’unanimité, la participation aux frais de fonctionnement des écoles primaires pour l’année scolaire 
2016/2017.  

q Approuve,  à  l'unanimité,  la participation aux frais de mise en œuvre des activités périscolaires des écoles primaires de 
Lunery pour l’année scolaire 2017/2018 soit 1 000 €.  

q Donne, à l’unanimité, pouvoir au Maire pour signer un bail emphytéotique entre le conservatoire d’espaces naturels 
Centre Val de Loire et la commune de Lapan.  

q Approuve à l’unanimité, l’adhésion à l’agence « Cher – ingénierie des territoires ». 

q Donne son accord, à l’unanimité, pour le renouvellement de la convention 2018 avec la SPA Cher. Le montant de la 
redevance est de 97,50 €.  

q Subventions acceptées, à l’unanimité, à savoir :  
- CCAS LAPAN 1 500 € 
- ALCS LAPAN 300 € 
- Sapeurs Pompiers de Châteauneuf 50 € 
- Sapeurs Pompiers de Lunery 50 € 
- Accès aux droits Conseil départemental 30 € 
- Facilavie 50 €  
- Ecole d’Arçay 100 € 
- Secours Populaire 50 € 
- Fondation du patrimoine 55 € 
- Mission locale  50 € 
- AMD Aide au maintien à domicile des personnes âgées  50 € 
- US Florentaise Cyclisme (tour du canton) 50 € 
- Subventions diverses 200 €  

q Donne mandat, à l’unanimité, à la SA d’HLM FRANCE LOIRE pour la gestion du logement communal, suite à la reprise de 
la société Jacques Cœur Habitat. 

q Cadastre Conformément à l’affichage public, une mise à jour du cadastre sera effectuée par un géomètre au cours des 
mois de février et mars.  

q Un contrôle URSSAF a eu lieu sur la période 2015. Aucune irrégularité n’a été constatée.  

q Une animation sera organisée  par le Conservatoire d’espaces naturels Centre val de Le Loire sur le site des Hauts de 
Lapan le samedi 2 juin 2018.  

Synthèse du Conseil Municipal du 6 avril 2018 

q Approuve, à l’unanimité le compte de gestion du Receveur Municipal dressé par Mme Richard pour l’exercice 2017. 
Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.   

q Approuve, à l’unanimité, le compte administratif qui fait apparaître un résultat de clôture de l’exercice 2017 de 
47 934,51 €  

q Approuve, à l’unanimité,  l’état de notification des taux d’imposition de 2018 des quatre taxes directes locales établi 
par la Direction Générale des Impôts selon le calcul des taux 2018 par implication de la variation proportionnelle. 
Ce qui représente  un produit fiscal « attendu » de 41 593 € 
Un prélèvement au profit de la garantie individuelle de ressources (FNGIR) s’élève à 10 403 €.  

q Approuve à l’unanimité, le budget unique de l’exercice. 

q Adopte, à l’unanimité,  le Vœu «non au démantèlement du réseau ferroviaire du quotidien » proposé par le Président 
du conseil régional.  
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Compte Administratif 2017 

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 6 avril 2018 a approuvé à l’unanimité des présents le Compte  
Administratif 2017 qui se présente comme ci-dessous : 

Section de fonctionnement 
Dépenses 

Section d’investissement 

Dépenses 

Recettes 

Recettes 

Libellé Prévu Réalisé 
Charges à caractère général 60 239,56 € 25 878,00 € 
Charges de personnel 17 800,00 € 17 021,18 € 
Atténuations de produits 11 027,00 € 11 027,00 € 

Virement à la section 
32 727,94 € - 

Opérations d'ordre de transfert 
3 023,00 € 3 023,00 € 

Autres charges 29 867,50 € 28 652,31 € 
Charges financières 3 100,00 € 2 625,70 € 
Charges exceptionnelles 500,00 € - 

TOTAL 88 227,19 € 

Libellé Prévu Réalisé 
Résultat reporté 47 650,27 € 47 650,27 € 
Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

1 460,00 € 1 524,68 € 

Impôts et taxes 49 350,00 € 50 175,33 € 
Dotations, subventions et 
participations 

49 224,00 € 49 850,90 € 

Autres produits de gestion 
courante 

10 400,00 € 11 196,71 € 

Produits exceptionnels 200,73 € 2 233,41 € 

TOTAL 162 631,30 € 

Libellé Prévu Réalisé 
Solde d'exécution reporté 30 479,06 € 30 479,06 € 
Emprunts et dettes assimilées 13 000,00 € 8 893,22 € 
Immobilisations incorporelles 50,00 € - 
Subvention d'équipement 6 000,00 € - 
Immobilisations corporelles 60 570,06 € 60 570,06 € 

TOTAL 99 942,34 € 

Libellé Prévu Réalisé 
Virement de la section de 
fonctionnement 

32 727,94 € - 

Opérations d'ordre de transfert 
entre section 

3 023,00 € 3 023,00 € 

Dotations, fonds divers et réserves 50 979,06 € 34 185,71 € 
Subventions d'investissement - 17 106,58 € 
Emprunts et dettes assimilées 20 000,00 € 20 000,00 € 
Immobilisations incorporelles - - 
Immobilisations corporelles 5 000,00 € - 

TOTAL 74 315,29 € 
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Budget 2018 

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 6 avril 2018 a approuvé à l’unanimité des présents le Budget Primitif 2018 
qui se présente comme ci-dessous : 

Section de fonctionnement 
Dépenses 

Libellé Dépenses 
Charges à caractère général 78 185,31 € 
Charges de personnel 18 200,00 € 
Atténuations de produits 10 903,00 € 
Virement à la section investissement 25 621,41 € 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 023,00 € 
Autres charges 29 391,50 € 
Charges financières 2 399,29 € 
Charges exceptionnelles 100,00 € 

TOTAL 167 823,51 € 

Section d’investissement 

Dépenses 

Libellé Dépenses 
Solde d'exécution reporté 25 627,05 € 
Emprunts et dettes assimilées 14 166,51 € 
Immobilisations incorporelles 600,00 € 
Subventions d'équipement 8 099,92 € 
Immobilisations corporelles 17 352,71 € 

TOTAL 65 846,19 € 

Recettes 

Libellé Recettes 
Résultat reporté 47 934,51 € 
Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

1 430,00 € 

Impôts et taxes 50 000,00 € 
Dotations, subventions et participations 56 809,00 € 
Autres produits de gestion courante 11 500,00 € 
Produits exceptionnels 150,00 € 

TOTAL 167 823,51 € 

Recettes 

Libellé Recettes 
Virement de la section de fonctionnement 25 621,41 € 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 023,00 € 
Dotations, fonds divers et réserves 28 686,62 € 
Subventions d'investissement 1 000,00 € 
Immobilisations incorporelles 2 340,16 € 
Immobilisations corporelles 5 175,00 € 

TOTAL 65 846,19 € 
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Taxes locales 

CCAS 

Le maintien des taxes locales a été voté à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 6 avril 2018. Ces taxes se décomposent 
comme ci-dessous : 

Taxe d'habitation 10,34% 
Taxe foncière bâti 11,44% 
Taxe foncière non bâti 15,10% 
CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 14,30% 

Le CCAS ou centre communal d'action sociale est chargé d’exercer les compétences détenues par la commune en matière 
d’action sociale. L’administration de cette structure est assurée par un conseil d’administration présidé par le maire et 
composé, pour moitié, d’élus de la commune et, pour moitié, de personnes nommées pour leurs compétences. Le CCAS fournit 
en effet des renseignements et des services à divers publics. Il a pour mission de répondre aux besoins sociaux de l’ensemble 
de la population : des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes en difficulté. 

Le CCAS organise différentes manifestations et différentes actions : voyages et repas des ainés, aides aux plus démunis, repas 
au lycée Jacques Cœur, journées culturelles, cadeaux de Noël pour les enfants… 

Pour cela, il dispose d’un budget propre en section de fonctionnement uniquement. Le Compte Administratif 2017 et le Budget 
2018 ont été votés, à l’unanimité des présents, le 7 avril 2018 et sont composés comme ci-dessous : 

Libellé Prévu Réalisé 
Résultat reporté 5 399,50 € 5 399,50 € 
Dotations, subventions et participations 2 000,00 € 1 000,00 € 
Produits exceptionnels 100,00 € 100,00 € 

TOTAL 6 499,50 € 

Libellé Dépenses 
Charges à caractère général 5 550,00 € 
Autres charges 1 000,00 € 

TOTAL 6 550,00 € 

Libellé Prévu Réalisé 
Charges à caractère général 6 499,50 € 1 471,48 € 
Autres charges 1 000,00 € - 

TOTAL 1 471,48 € 

Libellé Recettes 
Résultat reporté 5 028,02 € 
Dotations, subventions et participations 1 500,00 € 
Produits exceptionnels 21,98 € 

TOTAL 6 550,00 € 

Compte Administratif 2017 
Dépenses 

Recettes 

Budget 2018 
Dépenses 

Recettes 

Nouveau ! 
Cette année le CCAS organise un spectacle de Noël à 
destination des enfants de la commune. 

La date est fixée au 15 décembre 2018 après-midi. 
Cet évènement, gratuit, aura lieu à la salle polyvalente. 

Dates des manifestations du CCAS : 

25 avril : Repas au Lycée Jacques Cœur 

26 mai : Voyage des ainés (annulé) 

16 juin : Repas des ainés à Lapan’s Berrichonne 

22 septembre : Journée culturelle à Noirlac et Ainay-le-Vieil 

2 décembre : Festivités de fin d’année 

15 décembre : Spectacle de Noël des enfants 

Membres du CCAS 

Présidente :  
Annie RADUGET 

Vice-présidente :  
Marie-Claude LADANNE 

Conseillers :  
Valérie CHARLES, Nadège FOSSÉ, 
Michel BLIN, Jérémie DUPIN.  

Nommés par le maire :  
Claudine BOUCHERAT, Joëlle RENAUD, 
Dorine SAINT-PAUL, Laurent FOURRÉ, 
Claude OUZÉ.  
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Travaux - Verger communal 

Travaux - Salle polyvalente 

Dans le cadre programme "plantons le décor" animé par le 
Pays Berry Saint-Amandois, nous avons créé un verger 
communal composé de différents arbres fruitiers que vous 
retrouvez sur le plan ci-dessus. 

Merci aux bénévoles d’avoir aidé à cette plantation. 

Dans le cadre de l'AD’AP, une partie de la mise aux normes pour 
l'accessibilité a été réalisée à la salle polyvalente, nous en avons 
profité pour changer le chauffage qui était obsolète, ainsi que les 
lumières où nous sommes passés en LED. Ces travaux ont été 
subventionnés à 80 %. 

Détail du financement : 
Fonds propres : 4 276,93 € (20,00%) 
ETAT—DETR : 3 142,00€ (14,69%) 
Réserve parlementaire : 4 342,00 € (20,31%) 
Conseil Départemental : 9 622,58 (45%) 
Soit un coût total de 21 383,51 €. 

Début 2018, la commune a également procédé au remplacement de la plaque de cuisson et du four, dans la 
continuité de l’aménagement de la cuisine. 



 

 

Travaux (suite) 

Projets 

q Dans le cadre du plan REVE du SDE 18, l'Impasse du Bouchet a pu bénéficier de l'éclairage public. 

q L’accessibilité des bâtiments communaux (création de parkings handicapés, de bandes de guidages et 
de l’accessibilité à la Mairie. 

q Nouvelle formule pour le bulletin d’informations municipal. 

q 2018 sera aussi la continuité de l’étude sur le projet d’une nouvelle commune (Ste Lunaise, Lapan, Corquoy). 
Pour rappel, le conseil municipal du 8 septembre a voté à l’unanimité le projet de fusion en vue de créer une 
nouvelle commune. Un travail entre les conseils municipaux va être réalisé prochainement. Les trois 
communes devront convenir de l’organisation de cette nouvelle commune. En cas de désaccord, le projet 
sera abandonné.  
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q Concernant la Communauté de communes, 2017 fut marquée par la compétence tourisme. Cette 
compétence est bien engagée avec le travail de l'office de tourisme de Lignières et le bureau d'information 
touristique de Châteauneuf. Afin de promouvoir notre territoire, n'hésitez pas, à vous rapprocher de leur 
savoir-faire. 

q L'élaboration d'un PLUI, plan local d'urbanisme intercommunal a commencé depuis septembre pour être 
terminé au printemps 2020. C'est un document qui définit les règles d'aménagement, de développement et 
d'urbanisation du territoire en tenant compte des milieux naturels, agricoles et forestiers. Un registre est à 
votre disposition en mairie ou au siège de la Com Com afin de faire part de vos propositions et demandes 
particulières. 

q Le déploiement de la fibre et l'installation de l'ADSL sont  un engagement pris avec le syndicat Berry  
Numérique. La fibre sera dans notre commune en 2019 pour une commercialisation début 2020. 

q Une nouvelle compétence arrive LA GEMAPI, gestion des milieux aquatiques et prévention des risques 
d'inondations. 

Communauté de Communes ABC 

q Le SDE 18 a mis à disposition de la commune un logiciel pour la gestion des concessions du cimetière.  

q Avec une étroite collaboration de la Communauté de Communes ABC, des travaux ont été réalisés :  

réfection des trottoirs, nettoyage des avaloirs, peinture des bancs dans le cimetière, nettoyage des chemins 
ruraux etc … Faute d’agent municipal propre, nous nous appuyons fortement sur la Communauté de communes. 
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Evènements 

1 Vœux du maire - 2 Marché aux truffes - 3 et 4 Tour du Canton de Trouy  
5 et 6 Commémoration du 8 mai 1945, présence exceptionnelle de véhicules militaires. 

7 et 8 Randonnée de l’ALCSL, 180 participants.  
Félicitations aux plus jeunes de Lapan : Lila RENE (3 ans), Nino RENE (5 ans) sur le circuit des 5 kms et 

Mathias MALIN (10 ans) qui a fait le circuit des 20 kms. 

2 
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A vos Agendas 

Etat Civil 

Nos joies 
Guilia est fière de vous annoncer la naissance de 
son petit frère Gabriel, né le Samedi 5 mai 
à 12h30, 3 kg 3 pour 50 cm. Famille MOREL 

 

Félicitations aux heureux parents 

Ateliers 

10 juin - Brocante Lapanaise organisée par l’ALCSL - Terrain de la salle polyvalente. 

16 juin - Repas des ainés - Lapan’s Berrichonne. 

14 juillet - Célébration de la fête nationale - Salle polyvalente. 

1er septembre - Concours de pétanque organisé par l’ALCSL - Terrain de la salle polyvalente. 

22 septembre - Journée culturelle : Noirlac et Ainay-le-Vieil - Départ place de l’église. 

3 novembre - Soirée Moules-frites organisée par l’ALCSL - Salle polyvalente. 

11 novembre - Cérémonie du souvenir - Monument aux morts à 11h. 

2 décembre - Festivités de fin d’année du CCAS -  Salle polyvalente. 

15 décembre - Spectacle de Noël des enfants du CCAS - Salle polyvalente 

11 janvier - Vœux du maire - Salle polyvalente. 

12 janvier - Marché aux truffes - Salle polyvalente. 

Afin de préparer les décorations du village et de la 
table du repas des festivités de fin d’année, plusieurs 
ateliers vous sont proposés les mercredis à 15h : 

12 septembre  
3 octobre 
7 novembre 

1 2 

Evènements (suite) 
1 et 2 Sortie nature sur le site de la vallée aux lièvres  
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Les écoles 

Ecoles de Lunery 
Octobre 2017  : En prévision de la semaine du goût, les maternelles ont fait travailler leurs papilles. Ils ont  
travaillé autour du sucré-salé en réalisant un goûter-dégustation. Bien entendu tout le monde s’est régalé  ! 

Les classes de CM1 et CM2 ont bénéficié de 6 séances de Baseball animées par un entraîneur  
du Club « Les Falcons » de Bourges. Les élèves ont pu apprendre les règles de ce sport en clôturant  
ces séances par un tournoi. Ils étaient tous ravis ! 

La classe de CE1/CE2 a découvert la relaxation et le yoga. Objectifs : favoriser la concentration ! Les enfants 
mettent en pratique l’activité avec enthousiasme ! 

Décembre 2017 : Le Père Noël est passé ! Les élèves de maternelle ont eu un livre et des jeux pour les 
classes. Les CP, CE1 et CE2 ont reçu une conteuse, quant aux CM1 et CM2, ils sont allés au cinéma. Comme 
chaque année les élèves de CM2 étaient de service pendant le repas auquel tous les élèves, les professeurs 
et  les employés de Mairie étaient conviés. 

Les élèves ont travaillé sur la journée de la Laïcité, autour du thème « Liberté, Libertés ». Ils ont produit 
des œuvres d’art visuel, des affiches, ont lu des poèmes… Ce travail leur a permis de faire une exposition le 
vendredi 15 décembre 2017. 

Ecole d’Arcay 
Octobre 2017  : En prévision de la semaine du goût la classe de maternelle, CP et CE1, est partie en visite 
au verger de Levet. Une présentation a été faite des différents fruits et légumes cultivés sur place : kiwi, 
pommes, poires, citrouilles.. Les enfants ont pu ramasser des pommes pour faire de la compote et de la 
pâtisserie. Au retour de l’école, les enfants ont pu cuisiner et ont préparé de la compote de pommes. 

Janvier 2018  : Tous les élèves, selon leur classe, ont assisté à un spectacle interactif, de la compagnie Planète Mômes. 
             Les élèves de maternelle ont cuisiné leurs galettes des rois pour les déguster tous ensemble. 

Sortie pour les maternelles, chez M. et Mme NERON à Arçay qui élèvent des poules fermières. 

Décembre 2017 : Le Père Noël est passé  à l’école. Il a apporté un livre pour chaque élève et des jouets 
pour la classe de maternelle. Pour les plus grands, il a apporté des jeux géants (puissance 4, dominos…) 

Février 2018  : Jardinage et récolte pour les enfants de CP/CE1. Ils se sont fait une joie de récolter des kiwis 
des jardins de l’école. Et comme le printemps arrive, les enfants ont préparé le potager, nettoyer et planter 
des fraisiers. 

Avril 2018 : Les CP/ CE1 sont partis en classe de découverte à Chambon sur Lac, en Auvergne. Au 
programme, balade autour du Lac de Chambon, excursion dans la réserve naturelle nationale de la vallée 
de Chaudefour, visite du château de Murol… Les enfants ont été ravis de ce beau voyage riche en 
découvertes sur la faune, la flore, les paysages… 

Avril 2018  :  Les élèves du CP au CM2 ont participé avec enthousiasme au parcours du cœur organisé dans 
l‘école : biathlon et divers ateliers autour du corps et de la santé. 

  Mai 2018  :  Les CP-CE1 ont participé à un défi technologique : « construire un objet qui vole le plus loin 
  possible en ligne droite »  

Inscriptions à l’école de Lunery 

Les inscriptions à l’école maternelle des enfants nés en 2015 se feront auprès de la directrice de l’école Gérard 
Jamet sur rendez-vous au 02 48 68 90 91. 
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Canicule Transports Scolaires 

Les inscriptions pour la rentrée 2018-2019  
s’effectueront : 

A compter du 1er juin 2018 jusqu’au 23 juillet 2018. 
Au-delà une majoration sera appliquée aux frais de 
gestion sous forme de pénalité de 10 euros. 
En se rendant directement : 

 - en priorité par internet en s’inscrivant directement 
dans le module inscription :  
www.remi-centrevaldeloire.fr. 

 - sinon à l’aide du formulaire téléchargeable sur le 
site internet www.remi-centrevaldeloire.fr dûment 
complété et signé, accompagné d’une photo, et 
transmis soit à la mairie de votre domicile, soit à 
votre syndicat de transports. 

L’adhésion est de 25 euros de frais de gestion par 
enfant. 

Tranquillité vacances 

Jachères Fleuries 

N’hésitez pas ! 

Des pochettes de graines sont disponibles à la 
mairie de Lapan. 

Avant votre départ, les services de police ou de 
gendarmerie peuvent, à votre demande, surveiller votre 
domicile. 
Pour cela, il faut compléter le formulaire de demande, 
fourni par la gendarmerie, disponible à la mairie ou en 
téléchargement sur le site internet lapan.fr 

Enquête INSEE 
L’Insee effectue depuis de nombreuses années une  
enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. 
A cet effet, tous les trimestres, 73 000 logements, tirés au 
hasard, sont interrogés. Ils sont enquêtés six trimestres 
consécutifs : les premières et dernières enquêtes se font 
par visite au domicile, les enquêtes intermédiaires par 
téléphone. La participation est fondamentale, car elle 
détermine la qualité des résultats. 
Les réponses resteront strictement confidentielles et ne 
serviront qu'à l’établissement de statistiques ; la loi en fait 
la plus stricte obligation. 
M. BOUGE Yves, enquêteur de l’Insee, débutera l’enquête 
à partir du 4 juin pour une durée de 18 mois. 
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Office de Tourisme 

Espace naturel 

En bordure du Cher, entre Lapan et Lunery, un ensemble de jolis 
causses calcaires abritent un patrimoine naturel d’une richesse 
exceptionnelle tant au niveau paysager que faunistique ou 
floristique. 

C’est pour préserver ce patrimoine que le Conservatoire 
d’espaces naturels Centre-Val de Loire préserve trois sites 
naturels :  
      - les Chaumes du Patouillet (Lunery) labellisé Espace naturel 
      sensible par le Département du Cher, 
      - les Hauts de Lapan (Lapan), 
      - et la Vallée au Lièvre (Lapan). 

Ces causses reposent sur un sol calcaire, peu épais, parfois nu, 
allié à un micro-climat chaud et sec, qui est à l’origine  de ces 
pelouses caractérisées par la présence d’une faune et d’une 
flore aux accents méditerranéens. 

L’Inule des montagnes L’Ophrys bourdon Le Stipe penné  
(vallée aux Lièvres) 

 La Vallée au Lièvre 
(Cen Centre-Val de Loire) 

L’Azuré du serpolet 

Le Flambé 
La Pie-grièche écorcheur 
(Crédit photo : AMovia) 

La commune de Lapan accueille également sur son 
territoire, depuis 2002, une partie du site 
Natura 2000 « Coteaux, bois et marais de la Cham-
pagne berrichonne ». Ce dernier couvre une 
surface de 5009 ha et concerne 34 communes dans 
le Cher et 5 dans l’Indre. 

Ce classement en site Natura 2000 a été mis en 
place pour assurer la préservation d’espèces et de 
milieux rares à l’échelle européenne présents sur 
ces territoires tels que les pelouses calcaires ou 
causses. 
 

Conservatoire d’espaces naturels  Centre-Val de Loire 

Antenne Cher et Indre - 16 rue du bas de grange - 18100 
Vierzon 
Tél : 02 48 83 00 28 
antenne18-36@cen-centrevaldeloire.org 

En effet, ici, on peut rencontrer une flore diversifiée qui résulte d’une 
influence méridionale et montagnarde, et qui permet l’observation 
de la Renoncule à feuilles de graminées, l’Inule des montagnes, le 
Stipe penné ou Pelvet mais également une grande quantité 
d’orchidées, plantes emblématiques de ces milieux. 

 

 

 

 
 

Cette biodiversité est également accentuée par la présence d’une 
faune remarquable telle que la Pie-grièche écorcheur ou bien encore 
le Flambé ou l’Azuré du serpolet, deux papillons présents sur ces 
pelouses. 



 

 

Nos entrepreneurs 
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Zoom sur... 

Une bonne nutrition est essentielle pour vous sentir bien et améliorer 
votre qualité de vie en général. Une alimentation réduisant les apports en 
calories, associée à une activité physique régulière, sans oublier une 
bonne hydratation, sont les clés d’un équilibre alimentaire. 

Carole RENAULT a récemment ouvert Nutri BienEtre pour s'installer à 
Saint Florent sur Cher, 31 avenue Gabriel Dordain (à côte de Miss M). 
Elle vous explique comment s’y prendre simplement pour manger plus 
sainement. Bénéficiez d’une évaluation gratuite afin d’analyser votre 
composition corporelle et participez aux challenges bien-être ou ateliers 
nutrition pour apprendre à atteindre et maintenir votre poids de forme. 
Vous recevrez des informations très concrètes sur l’alimentation qui vous 
permettront de modifier progressivement vos habitudes nutritionnelles.  

Au bonheur du rongeur 

Laetitia Jolivet tient également une boutique en ligne 
spécialisée pour tous les rongeurs (vente de granulés,  
friandises, hygiènes et accessoires)  

http://www.aubonheurdurongeur.com/ 

 
Cours d’Anglais 
Laetitia propose aussi de donner des cours d’anglais, 
individuels ou collectifs. 
N’hésitez pas à la contacter pour tous renseignements 
complémentaires. 



 

 

, 48 route de la Vallée du Cher 
18340 Lapan  

) 02 48 68 90 28  

* mairie@lapan.fr  

8 www.lapan.fr  

Lundi et Jeudi de 9h à 16h  
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Coordonnées utiles 

Vous pouvez également prendre rendez-
vous avec les élus de la commune.  

Annie Raduget, Maire  

06 74 72 14 17 
02 48 68 96 67  

Jean Borello, 1er adjoint 

06 11 77 33 05 
09 53 76 61 99  

Marie-Claude Ladanne, 2ème adjointe 

06 44 99 55 59  
02 48 68 96 03 

Mairie 

Gendarmerie 

Levet     02 48 66 66 15 
Châteauneuf sur Cher  02 48 62 01 91 
Dun sur Auron   02 48 66 64 95 

Communauté de Communes 
Comcom Abc    02 48 60 42 74 

Services d’aide à domicile 
Présence verte 18  02 48 23 06 82 
Ménagez-vous   02 36 24 66 42 

Santé 

SOS Médecin   02 48 23 33 33 
Pharmacie de garde  3237 
Centre Anti-poison  02 41 48 21 21 
Centre Hospitalier Bourges 02 48 48 48 48 
Enfance maltraitée  119 

Animaux 

SPA (Quatre Vents)  02 48 24 13 32 

Secours 
Samu      15 
Pompiers     18 
Police      17 
Appel d’Urgence Européen  112 

Ordures ménagères 
SMIRTON ST Amandois  02 48 60 66 89 

Déchetterie 
Venesmes - Route de Corquoy 02 48 60 03 91 
Levet - Les Dames Roses 

Syndicats des eaux 
SMEAL de Lapan   02 48 68 00 25 

Assainissements 
Société MEYER   02 36 64 22 49 
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Salle polyvalente 

, 10 chemin de la Fontenille 
18340 Lapan  

Fermeture annuelle 

Du 13 au 30 Aout 2018 inclus 


